
 

LUTTER CONTRE 

LES DÉPÔTS SAUVAGES 
 

Face à la recrudescence des dépôts 
illégaux de déchets je dresse un 
constat sans appel. 
Nous ne pouvons plus tolérer ce genre 
d’agissements que je considère 
humainement irresponsables et 
irrespectueux de l’environnement. Ce 
sont des actes qui vont à l’encontre de 
la qualité de vie que nous prônons sur 
notre commune. Il faut que cela cesse. 

 
Composé de plusieurs membres, je vais créer une commission dédiée à 
cette problématique.  
Le mot d’ordre est clair « Nous avons pendant des années, essayé de 
sensibiliser nos administrés. Mais ce ne sont pas les seuls responsables. 
Nous savons très bien que des professionnels viennent déposer leurs 
déchets de chantier. Malgré tous nos efforts et en l’absence de 
changement nous passons désormais à la tolérance zéro. » 
La gendarmerie a été sensibilisée pour effectuer des surveillances, 
constater et verbaliser afin de nous aider à stopper ce que je considère 
comme un désastre écologique. 
Cette commission aura les mains libres pour mettre en place une série 
d’actions. Si nous ne constatons pas d’améliorations, des caméras de 
chasse seront mises en place aux points critiques. Nous prévoyons 
également des poses de panneaux d’interdiction de décharges sauvages. 
 

Alex BORNES 

 
RAPPEL : 
Les jeunes doivent se 
faire recenser à la Mairie 
entre la date à laquelle ils 
atteignent l’âge de 16 ans 
et la fin du 3ème mois 
suivant. 
Se munir d’une pièce 
d’identité et du livret de 
famille des parents. 

 
 
Cette formalité est importante : Elle conditionne la journée d’appel 
obligatoire. L’attestation délivrée sera demandée pour passer 
différents diplômes et à l’examen du permis de conduire. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

  

 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
  
 

 
 

 
 

NUMEROS UTILES 

ASSISTANTE SOCIALE 

Prenez rendez-vous au : 02 37 20 14 48. 
 

URGENCES 
SAMU : 15 ou d’un portable 112.  
Centre Régional anti-poison de Paris : 01.40.37.04.04 
Gendarmerie : 17   -     Pompiers : 18. 
Pharmacie de garde : 17 
VEOLIA (Astreinte Eau/Assainissement) : 0 969 323 529 
ERDF « ENEDIS » (Réseau électricité) : 0 972 675 028 
 
 
 
 

HORAIRES D’OUVERTURE DE LA MAIRIE  

▪ Lundi et Mercredi de 9h00 à 12h30. 
▪ Mardi et Vendredi de 13h30 à 17h30. 
▪ Jeudi de 13h30 à 18h30. 
Possibilité de recevoir sur rendez-vous en dehors de ces 
horaires. Monsieur le Maire et ses Adjoints reçoivent à la 
Mairie sur rendez-vous. 
 
 
 

 

LE CARNET 
 

PACS *:  

▪ Rémy CAVELAN et Wasini PHANOMSRI le 01/07/2020 
 

NAISSANCES *: 

▪ Lya PIRES née le 10/09/2020 
 

MARIAGES* :  

▪ Johan RENAUX et Noémie DUMU le 18/07/2020 
 

DÉCÈS : 

▪ Bernard LEGROS le 09/07/2020 
▪ Raymond HUQUE le 27/07/2020 
▪ Amand BLIN le 12/08/2020 
▪ Serge NIGEON le 27/09/2020 
▪ Nicole LE GUSQUET ép. FAGNOU le 28/09/2020 
▪ Jean RICHARD le 02/10/2020 

 

* Seuls figurent dans ce carnet les mariages, baptêmes 
civils, pacs et naissances dont les intéressés ont accepté 
la publication 
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AUNAY-SOUS-AUNEAU 

Chers Administrés, 
 
La rentrée des classes, la baisse des températures accompagnée de la pluie, 
l’ouverture de la chasse, cette fois, l’automne est bien installé. 
Les milieux associatif et sportif redémarrent peu à peu, malgré les contraintes 
sanitaires encore présentes. 
Les travaux des « Fourneaux, Abords de l’Étang » avancent à grand pas.  
La réalisation des liaisons piétonnes, Route de la Gare, sera engagée 
prochainement pour la sécurité des usagers. 
Les consultations des entreprises pour la mise en sécurité de la salle des 
associations ainsi que la rénovation des toilettes publiques sont en cours. 
La commission d’attribution des subventions du Conseil Départemental se réunit 
début octobre concernant notre église. Nous espérons une bonne nouvelle afin de 
lancer la mission de maitrise d’œuvre et une 1ère tranche de travaux. 
L’amélioration de la sécurité routière est toujours à l’étude, le Conseil Municipal en 
fait une de ses priorités. 
Le virus est toujours présent, se protéger c’est protéger les autres. Faisons-en sorte 
que ce dernier trimestre, synonyme de vacances de la Toussaint et de Fêtes de fin 
d’année, soit moins contraignant que le printemps. Respectons les gestes barrières. 
 

Prenez soin de vous et de vos proches 
Chaleureusement, 

Le Maire, Robert DARIEN 

 

OCTOBRE À DÉCEMBRE 2020 

LA GENDARMERIE COMMUNIQUE 
 

Sont signalés :  
 

- Des vols dans les exploitations agricoles 
(GPS, ordinateurs de bord, antennes satellites, 
carburant) 

- Des vols dans des maisons inoccupées. 
- Des démarchages par téléphone de faux 

agents des services de l’électricité ou de l’eau. 
 

RESTEZ VIGILANTS et signalez tous les renseignements 
utiles à la gendarmerie en appelant le « 17 ». 
 
 
 

 
 
 



PANNEAU POCKET 
 
À ce jour 531 personnes ont installé l’application sur leur téléphone ou leur 
tablette pour obtenir des informations ou des alertes communiquées par la 
Mairie. 
 

Service simple et gratuit. 
 

Vous pouvez télécharger l’application par l’intermédiaire de Google Play ou 
Apple Store 

ESPACE SERVICES PUBLICS  

DES PORTES EURELIENNES D’ILE DE France 
 

Permanence du service des Impôts  
2 allée de la Communauté 

à AUNEAU BLEURY ST SYMPHORIEN 
Tous les mardis de 14h à 17h jusqu’à décembre 2020 

SIRÈNE DE L’ÉGLISE 
 

La sirène a été remise en service dans le cadre du dispositif « ALERTE ATTENTAT » 
après échanges avec les écoles, la Gendarmerie et la municipalité. 
 

▪ Un essai sera fait le 1er mercredi de chaque mois à 12h00 (5 sonneries) 
▪ En cas d’alerte attentat, la sirène sera déclenchée par des personnes habilitées (5 sonneries répétées 3 fois) 

En cas de déclenchement de la sirène, vous devez rester chez vous. 

▪ La fin de l’alerte est signalée par une sonnerie longue. 

NOUVELLE AGENCE OUVERTE À CHAMPHOL 
1 rue du Médecin Général BEYNE 

 
L’agence met à disposition des équipes informatiques en accès libres, un espace collaboratif et 2 salles 
de réunion permettant l’amélioration d’ateliers ou des rendez-vous individuels. 

 
 

 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  
 

 

ARTISANS – COMMERCANTS – TRAVAILLEURS INDÉPENDANTS  

PROFESSIONNELS DE LA COMMUNE 

 
Les artisans, commerçants, travailleurs indépendants et professionnels de la commune sont invités à échanger avec 

les élus municipaux le : Jeudi 15 octobre 2020 au Foyer Communal Jean Moulin à 20h00. 
 

Ordre du jour : 
 

▪ Favoriser les relations entre artisans, commerçants et travailleurs indépendants. 
▪ Attentes de chacun en termes de communication avec l’aide de la commune. 
▪ Questions diverses 

 
Merci de confirmer votre présence à cette réunion par mail : mairie@aunay-sous-auneau.fr 

 

RAPPEL À L’ATTENTION DES 

PROFESSIONNELS DE LA COMMUNE 
 

- BULLETIN MUNICIPAL 2020 - 
 

Si vous êtes un nouveau commerçant ou artisan et que le siège 
de votre entreprise est basé sur la commune, vous pouvez 
bénéficier à l’occasion de votre 1ère année d’installation, d’une 
insertion publicitaire gratuite. 

Les personnes intéressées sont invitées à déposer à la Mairie ou 
à envoyer par courriel un encart publicitaire de dimension 
1/10ème d’un format A4 avant le 31 octobre.  
(Il convient de justifier la date de création de l’entreprise) 

Courriel de la Mairie : mairie@aunay-sous-auneau.fr 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
.  
 

APPUI AUX PERSONNES HANDICAPÉES 

ET AUX AIDANTS 

 

0 800 360 360 
 

 
Ce numéro vert vous met en relation avec les acteurs du 

handicap pour vous apporter des solutions adaptées. 

 

mailto:mairie@aunay-sous-auneau.fr


 

LES NOUVEAUX MEMBRES DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE  

 
 

 
 

Au 4ème rang :  
Frédérique SEVESTRE, Cathy LUTRAT, Robert DARIEN  
et Aurélie MARLIN 
 
Au 3ème rang :  
Vincent ZOUZOULKOWSKY et Alain BONDON 
 
Au 2ème rang :  
Françoise CAHUZAC, Valérie SOULA et Gwenaël BEYE 
 
Au 1er rang :  
Jasmonde MARTIN et Julie GRATEAU 
 
 
 
 
 
 
Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) a pour rôle de venir en aide aux personnes les plus fragiles. 
Il est rattaché à la collectivité territoriale et sa compétence s’exerce sur le territoire de la commune, au profit des habitants. C’est d’ailleurs le 
Maire qui, de plein droit, préside le CCAS. 
 

Le CCAS a pour mission de lutter contre l’exclusion, d’accompagner les personnes âgées et de soutenir les personnes souffrant de handicap 
ainsi que les personnes en difficulté. 
Ainsi, il dispense des aides (alimentaire, micro crédit social, subvention pour voyage scolaire…), lutte contre l’isolement (initiation numérique, 
repas annuel…) et met en place des actions en faveur des ainés du village (colis de Noël, appels téléphoniques pendant la canicule…). 
 

Si vous êtes en difficulté, le Centre Communal d’Action Sociale, peut vous aider. 
Contactez la Mairie par courriel à l’adresse suivante : mairie@aunay-sous-auneau.fr ou par téléphone au 02 37 31 81 01. 

 

 
Les 19 et 20 septembre se sont déroulées les journées du patrimoine.  
 

Dans le cadre de cette manifestation, L’Association « Saint Eloi » proposait des visites commentées de 
l’église d’Aunay, classée monument historique en 1909 :  L’EGLISE SAINT ELOI. 
Cet édifice, en traversant les siècles, a gardé les traces de plusieurs campagnes de construction. Les parties 
les plus anciennes semblent être le clocher, d’une hauteur de 40 mètres et le chœur de style roman et datant 
de l’époque féodale (12e siècle). La nef et la chapelle nord furent rajoutés postérieurement. 
Grâce à l’enthousiasme et aux commentaires riches et détaillés des membres de l’association, j’ai pu me 
replonger dans le passé de notre village, auquel l’histoire de l’église Saint Eloi est intimement liée. 
La visite s’est poursuivie par une ascension vers son clocher et les trois cloches qu’il abrite, Jeanne-Charlotte, 
Clothilde-Emmanuelle et Stéphanie-Eugénie. Escalier en colimaçon en pierres taillées et échelle de meunier 
en bois m’ont permis d’accéder à la charpente de l’église. En cheminant sur la voute en pierre, j’ai rejoint une 
large ouverture sur la façade de l’édifice. J’ai alors découvert un panorama unique sur notre village et ses 
proches alentours. 
Ce retour vers le passé s’est poursuivi à l’extérieur de l’église, par la découverte du « Puits de Saint Eloi ».  
Cet aven naturel creusé dans le calcaire a fait l’objet d’un véritable culte, en donnant lieu à des pèlerinages 
probablement dès l’époque de la préhistoire et bien avant l’aire chrétienne. L’entrée de ce couloir souterrain 
frais et humide débouche le long du mur d’enceinte de l’église. La descente dans le « puits » s’est faite par un 
escalier tortueux, d’à peine un mètre de large, taillé dans le roc et recouvert de grosses dalles inégales en 
pierres plates.  
 

À environ 10 mètres de profondeur, une petite cuvette circulaire taillée dans le roc est apparue. Aujourd’hui à sec, les habitants venaient jadis y puiser 
quelques litres d’eau favorisant la bonne santé du bétail et la guérison des chevaux.  
Pour Monsieur Jean Paul LELU, archiviste, archéologue et conteur d’histoires aujourd’hui disparu « il semblerait que l’eau, généralement absente de la 
cuvette aujourd’hui, ne provenait pas d’une nappe aquifère mais plutôt d’infiltration ou de condensation sur la voûte de la grotte ». 
J’ai partagé cette découverte de notre patrimoine historique et communal avec deux familles récemment installées à Aunay sous Auneau et enchantées 
par la visite.  
Ce « retour en arrière » m’a permis de me replonger dans l’histoire de notre verdoyante commune beauceronne et de découvrir de jolies anecdotes sur 
la vie de nos ancêtres alnélois. 
Le regard que nous portons aujourd’hui sur le passé historique, cultuel et culturel de notre village participera demain à la construction de son futur.  

 

Article rédigé par Frédérique SEVESTRE 

Eglise St Eloi 

Cloches Jeanne-Charlotte, Clothilde-Emmanuelle et Stéphanie-Eugénie Puits St Eloi 



L’ECHO DU VILLAGE  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

L ’ EC HO D ES  A SS OS  

 
Les cours de GYM VOLONTAIRE ont repris début septembre en 

respectant les recommandations sanitaires (distanciation 

physique, gel hydroalcoolique et port du masque).  

Cette année, les cours sont animés par Aymeric de Sport 28. Au 

programme remise en forme tonique et musculation de tout le 

corps. Si vous êtes intéressé(e)s vous pouvez contacter la 

Présidente de l’association au 06 19 16 46 24.  

 

Les ateliers d’ETHOPÉE ont repris. Inscrivez-vous pour faire de la 

création artistique.  

Contact : 06 87 04 84 47 ou asso.ethopee.arts@gmail.com. 

 

Les membres de l’association SAINT ELOI vous invitent à les 

rejoindre, pour la promenade hebdomadaire, le lundi de 14h à 

17H. Tous se donnent rendez-vous Place de la mairie pour le 

départ. 

Par ailleurs, en fin d’année, la traditionnelle crèche sera exposée 

à l’église du 24 décembre au 6 janvier. Vous pourrez la voir de 

15h à 18h. Contact : 02 37 31 81 60 

 

AUNAY BIEN ÉVÈNEMENTS annule avec regrets la soirée 

hommage à Johnny. Cette soirée est reportée à décembre 2021 

avec l’espoir que d’ici là, tout soit revenu à la normale. 

En attendant, le chant a repris tous les mardis de 19h à 20h30, 

salle des associations.  

L’équipe d’Aunay Bien Évènements vous invite à prendre soin de 

vous et de vos proches. 

 

TRIUM VIRA accueille de nouveaux élèves pour le piano et la 

guitare. Il est rappelé la possibilité d’apprendre à jouer du saxo et 

de la batterie. Contact au 06 15 59 87 43 ou djusax@gmail.com. 

 

Le 5 septembre dernier s’est tenu le Forum des associations en 

nocturne. Quelques associations du village étaient présentes, et 

nous les en remercions.  

Nos associations ont quasiment toutes repris à la rentrée ; leurs 

coordonnées figurent à la rubrique VIE ASSOCIATIVE du site 

internet de la commune, ainsi que sur le supplément du bulletin 

annuel.  

Aurélie était également présente au Forum, pour son association 

de Taï Chi Chuan, (une activité apaisante pour tous les âges).   

Les séances se déroulent à Auneau, à Saint Arnoult et à 

Rambouillet. Si vous êtes curieux, vous pouvez participer à une 

séance d’essai.  

Contact : 06 14 28 21 54 ou aataichichuan@gmail.com  

D U CÔ T É  D E S  E C OLE S  

 

La rentrée s’est bien passée pour les 75 enfants de L’ÉCOLE 

MATERNELLE répartis en 4 classes :  

- 20 en Petite Section avec Patricia Boulay 

- 19 en Petite et Moyenne Sections avec Sylvie Barrat 

- 18 en Moyenne et Grande Sections avec Marie Tabut 

- 18 en Grande Section avec Christelle Loureiro. 

 

Le thème de l’année est « les émotions ». Le rythme de travail est 

ponctué par les règles sanitaires en vigueur. 

D U CO T E  D E  L A  B I BL I O TH E QU E  

 

De nouveaux ouvrages sont disponibles, CDs, films.  

Le nouveau portail de la Médiathèque d’Eure et Loir est en service 

et les réservations sont livrées par navettes (comme avant). 

Dans les locaux, toutes les mesures sanitaires sont adoptées 

(jauge d’accueil, désinfection du mobilier et des salles, mise en 

quarantaine des ouvrages …). Venez sans crainte et masqué(e)s) ! 

Modifications des horaires d’ouverture au public : 

Lundi de 16h à 17h Mardi de 15h à 18h Mercredi de 14h à 17h 

Fermée les Vendredi, Samedi et Dimanche. 

 

Un poste informatique est également disponible, pour effectuer des 

recherches ou réaliser des démarches administratives. 

Vous pouvez réserver un créneau auprès de l’équipe. 

Contact : 02 37 31 32 33 ou bibliotheque@aunay-sous-auneau.fr 
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DU CÔTÉ DU COMITE DES FETES 

 

Après un panier Beauceron réussi et ensoleillé, l’équipe du Comité 

des fêtes retrouvera (sous réserve de la crise sanitaire) petits et 

grands : 

 

- pour Halloween le 31 octobre, avec un parcours en extérieur 

- pour le grand Marché de Noël le 13 décembre, réunissant plus de 

50 exposants. 

 

  

 

O CTO B R E  

17/10 CINEMOBILE – Auneau 

31/10 HALLOWEEN – Comité des Fêtes 

 

NO VE M BR E  

11/11 Cérémonie (sans public) 

 

D E C EM B R E 

13/12 MARCHÉ DE NOEL – Comité des Fêtes 

 

  PR E S  D E  CH E Z  N OU S  

 

Programme du CINEMOBILE - Auneau 

 

17 octobre à 17h30 - TENET (Fiction) et à 20h30 POLICE (Fiction) 

APPEL À TEMOIGNAGES
 

 

Comment avez-vous vécu la période de confinement ? 
 

Partagez avec nous votre expérience de cette période inédite. Que 

vous soyez en famille, seul(e)s, actifs ou en retraite, vos 

témoignages nous intéressent, et seront diffusés (anonymement si 

vous le demandez) dans le bulletin annuel. 

 

Pour participer, il vous suffit de contacter Frédérique ou Olivia qui 

recueilleront votre témoignage.   

 

Appelez avant 20h : Frédérique Sevestre 06 78 92 42 23 ou 

Olivia DEVOS 06 78 04 09 94 

 

Date limite 31 octobre 

 

   

mailto:djusax@gmail.com

